
 

DECISION MUNICIPALE N° DEC2024_84 

Direction  : Direction Sports

OBJET   :  Contrat de cession du droit  d'exploitation du spectacle
Cérémonie de Clôture TOP 92 

Madame la Maire de Malakoff, 

Vu le Code général des collectivités territoriales, notamment ses articles L.2122-
22, L.2122-23, L.2131-1, L.2131-1 ;
Vu le Code de la commande publique ;
Vu la délibération du  conseil  municipal n°2019-20 du 27 mars 2019 relative à
l’actualisation  des  délégations  de  pouvoir  attribuées  au  Maire  par  le  conseil
municipal dans le cadre de l'article L.2122-22 du code général des collectivités ;
Vu le projet de contrat de cession du droit d’exploitation d’un spectacle conclu
entre la commune et la société « FEEDBACK PRODUCTIONS » ; 

Considérant que ce spectacles est organisé dans le cadre de la programmation
du Tour Olympique et Paralympique du 92 (TOP 92) 2024 ;
Considérant la nécessité de passer un contrat de cession avec ladite société ;

DÉCIDE,

Article  1 :  D’APPROUVER le  contrat  de  cession  du  droit  d’exploitation  de
spectacle avec la société « FEEDBACK PRODUCTIONS », sise 365 rue du Fournil à
CIVENS (42110), pour l’organisation d’un spectacle « SPORTISTS PRESENTE LES
JOJOS A VELOS », le samedi 16 Mars au sein du complexe Christiane Prajet, pour
un montant de 5 500 euros T.T.C.

Article 2 : DE SIGNER le contrat, annexé à la présente décision.

Article 3 : DIT QUE les dépenses en résultant seront imputées sur le budget de
l’exercice 2024.

Article   4   : La présente décision sera notifiée aux intéressés, inscrite au registre
des  décisions  et  publiée  électroniquement.  Ampliation  en  sera  adressée  à
Monsieur le Préfet du département des Hauts-de-Seine.

Fait à Malakoff, le 5 février 2024,

Madame la Maire,
Jacqueline Belhomme



Fait à Malakoff, le

La Maire,
Jacqueline BELHOMME

#signature#

*La Maire,

- Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte.

-  Informe que la présente décision peut faire l’objet d’un recours pour excès de pouvoir  devant le tribunal

administratif de Cergy-Pontoise dans un délai de deux mois à compter de sa publication et de sa réception par le

représentant de l’Etat.
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